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RÈGLEMENT (UE) N 
o 28/2012 DE LA COMMISSION 

du 11 janvier 2012 

fixant les exigences de certification applicables à certains produits 
composés importés dans l’Union ou transitant par celle-ci, et 
modifiant la décision 2007/275/CE et le règlement (CE) 

n 
o 1162/2009 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement fixe les règles de certification des lots de certains 
produits composés en provenance de pays tiers introduits dans l’Union. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, les définitions de l’article 2 de la déci
sion 2007/275/CE sont applicables. 

Article 3 

Importation de certains produits composés 

1. Les lots des produits composés suivants qui sont importés dans 
l’Union proviennent d’un pays tiers ou d’une partie d’un tel pays auto
risé à introduire dans l’Union des lots des produits d’origine animale 
contenus dans ces produits composés, et les produits d’origine animale 
utilisés dans la fabrication desdits produits composés proviennent d’éta
blissements satisfaisant aux dispositions de l’article 6, paragraphe 1, 
point b), du règlement (CE) n 

o 853/2004: 

a) les produits composés contenant un produit à base de viande trans
formé, tels que visés à l’article 4, point a), de la décision 
2007/275/CE; 

b) les produits composés contenant un produit laitier transformé, qui 
relèvent des dispositions de l’article 4, points b) et c), de la décision 
2007/275/CE; 

c) les produits composés constitués à 50 % ou plus d’un produit de la 
pêche ou ovoproduit transformé, qui relèvent des dispositions de 
l’article 4, point b), de la décision 2007/275/CE. 

2. Les lots de produits composés visés au paragraphe 1 sont accom
pagnés d’un certificat sanitaire conforme au modèle établi à l’annexe I 
et satisfont aux conditions fixées dans ce certificat. 

3. Les lots de produits composés constitués à 50 % ou plus de 
produits d’origine animale autres que ceux visés au paragraphe 1 
proviennent d’un pays tiers ou d’une partie d’un tel pays autorisé à 
introduire dans l’Union des lots des produits d’origine animale contenus 
dans ces produits composés, et sont accompagnés, lors de leur entrée 
dans l’Union, du certificat requis en vertu de la législation de celle-ci 
ou, si aucun certificat n’est requis, d’un document commercial. 

▼B
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Article 4 

Transit et entreposage de certains produits composés 

L’introduction dans l’Union des lots de produits composés visés à l’ar
ticle 3, paragraphe 1, points a) et b), destinés à être, non pas importés 
dans l’Union, mais expédiés vers un pays tiers, après un transit direct 
par l’Union, ou un entreposage sur le territoire de celle-ci conformément 
aux articles 11, 12 et 13 de la directive 97/78/CE, n’est autorisée que si 
les lots remplissent les conditions suivantes: 

a) ils proviennent d’un pays tiers ou d’une partie d’un tel pays autorisé 
à introduire dans l’Union des lots des produits d’origine animale 
contenus dans les produits composés et satisfont aux conditions de 
traitement requises pour le produit d’origine animale concerné, telles 
que prévues par la décision 2007/777/CE de la Commission ( 1 ) et le 
règlement (UE) n 

o 605/2010 de la Commission ( 2 ); 

b) ils sont accompagnés d’un certificat sanitaire établi conformément au 
modèle figurant à l’annexe II; 

c) ils satisfont aux exigences spécifiques de police sanitaire applicables 
à l’importation dans l’Union des produits d’origine animale contenus 
dans les produits composés, telles qu’énoncées dans l’attestation de 
santé animale figurant dans le modèle de certificat sanitaire visé au 
point b); 

d) ils sont certifiés acceptables pour le transit, y compris, le cas 
échéant, pour l’entreposage, dans le document vétérinaire commun 
d’entrée visé à l’article 2, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n 

o 136/2004 de la Commission ( 3 ), qui est signé par le vétérinaire 
officiel du PIF (poste d’inspection frontalier) d’entrée dans l’Union. 

Article 5 

Dérogation pour le transit des lots en provenance et à destination de 
Russie 

1. Par dérogation à l’article 4, le transit routier ou ferroviaire par 
l’Union des lots de produits composés visés à l’article 3 en provenance 
et à destination de Russie, directement ou via un autre pays tiers, est 
autorisé entre les postes d’inspection frontaliers désignés lettons, litua
niens et polonais mentionnés dans la décision 2009/821/CE de la 
Commission ( 4 ) si les conditions suivantes sont remplies: 

a) des scellés portant un numéro d’ordre sont apposés sur le lot par les 
services vétérinaires de l’autorité compétente, au PIF d’entrée dans 
l’Union. 

▼M4 __________ 

▼B 

( 1 ) JO L 312 du 30.11.2007, p. 49. 
( 2 ) JO L 175 du 10.7.2010, p. 1. 
( 3 ) JO L 21 du 28.1.2004, p. 11. 
( 4 ) JO L 296 du 12.11.2009, p. 1.
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Article 5 bis 

Dérogation pour le transit par la Croatie de lots en provenance de 
Bosnie-Herzégovine destinés à des pays tiers 

1. Par dérogation à l’article 4, le transit routier direct par l’Union, 
entre les postes d’inspection frontaliers de Nova Sela et de Ploče, de lots 
de produits composés visés à l’article 3 en provenance de Bosnie-Herzé
govine à destination de pays tiers est autorisé si les conditions suivantes 
sont remplies: 

a) le lot est scellé par le vétérinaire officiel au poste d’inspection fron
talier d’entrée au moyen d’un sceau portant un numéro d’ordre. 

▼M4 __________ 

▼B 

Article 6 

Modification de la décision 2007/275/CE 

L’article 5 de la décision 2007/275/CE est supprimé. 

Article 7 

Modification du règlement (CE) n 
o 1162/2009 

Dans le règlement (CE) n 
o 1162/2009, l’article 3, paragraphe 2, premier 

alinéa, est remplacé par le texte suivant: 

«2. Par dérogation à l’article 6, paragraphe 4, du règlement (CE) 
n 

o 853/2004, les exploitants du secteur alimentaire qui importent 
des denrées alimentaires contenant à la fois des produits d’origine 
végétale et des produits transformés d’origine animale autres que 
celles visées à l’article 3, paragraphe 1, du règlement (UE) 
n 

o 28/2012 (*), sont exemptés de l’obligation prévue par cet article. 

___________ 
(*) JO L 12 du 14.1.2012, p. 1.» 

Article 8 

Dispositions transitoires 

Pendant une période de transition allant jusqu’au 30 septembre 2012, les 
lots de produits composés pour lesquels les certificats requis ont été 
délivrés avant le 1 

er mars 2012 conformément à l’article 5 de la décision 
2007/275/CE peuvent continuer à être introduits dans l’Union. 

Article 9 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de 
sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il s’applique à compter du 1 
er mars 2012. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directe
ment applicable dans tout État membre. 

▼M2
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ANNEXE I 

Modèle de certificat sanitaire pour les produits composés importés dans l’Union européenne qui sont destinés à la 
consommation humaine 

▼M1
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► (1) M3 

▼M1
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► (1) M3 

▼M1
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► (1) M3 

▼M1
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▼M1
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► (1) M3 

▼M1
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▼M1
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ANNEXE II 

Modèle de certificat sanitaire pour le transit par l’Union européenne, ou l’entreposage sur le territoire de celle-ci, de produits 
composés destinés à la consommation humaine 

▼M1
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▼M1
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▼M1
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▼M1
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